
 
 

 

L’ASA LURONNE ORGANISE POUR 2019 UN CHALLENGE 

COMMISSAIRES OFFICIELS ET BÉNÉVOLES 

 
LES PARTICIPANTS DEVRONT FAIRE PARVENIR LEUR FEUILLE DE PARTICIPATIONS 

AUX ÉPREUVES QU’ILS ONT EFFECTUÉES A : 

 

Marianne BASSO (basso.marianne orange.fr) responsable des commissaires avant le : 

                                                    09 NOVEMBRE 2019 

 

Récompenses Challenge distribuées à la remise des prix de l’ASA LURONNE 2019 

A la salle des Fêtes de Fontaine les Luxeuil à 15HOO 

 

ARTICLE – 1 
 

Challenge des Commissaires et Bénévoles : 

5 points par journée pour les épreuves ASA LURONNE. 

1 point par journée pour les épreuves autres ASA. 

Ces points sont multipliés par 2 pour les épreuves nationales et par 3 pour les épreuves 

internationales 

 

ARTICLE – 2 
 

En fin de saison, les points marqués lors de chaque épreuve pour les commissaires qui participent au 

Challenge auront un bonus points sur les épreuves ASA LURONNE. 

Attribution des points progressifs par rapport aux 6 épreuves. 

6 ÉPREUVES ASA LURONNE 25 POINTS 

5 ÉPREUVES ASA LURONNE 20 POINTS 

4 ÉPREUVES ASA LURONNE 10 POINTS 

3 ÉPREUVES ASA LURONNE 5 POINTS 
 

Les commissaires ou bénévoles qui se seront portés volontaire pour la mise en place des 

différentes épreuves de l’ASA, implantations et contrôles des reconnaissances se verront attribuer 5 

points par demi-journée de présence. 
 

Les Commissaires qui auront participés à au moins 2 rallyes, un slalom ou course de côte de l’Asa 

Luronne se verront attribués une licence gratuite pour l’année 2020, soit minimum 3 épreuves Asa 

Luronne. 
 

Chaque participant ayant transmis son carnet de pointages des épreuves auquel il à participer avec 

le tampon obligatoire comme justificatif de chaque épreuve compterons pour ce chalenge le 

Commissaire sera implicitement d’accord avec l’attribution des points évoqués ci-dessus. 

(Seul le Comité de l’ASA LURONNE sera juge en cas d’ex-aequo ou de litige.) 

 

 

 

Le Comité 


